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Secteur d’Aure :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
14 communes dans l’aire optimale d’adhésion :  

- 13 ont délibéré favorablement ; 
- 1 a délibéré défavorablement. 

 
93% des communes du secteur d’Aure ont adhéré à la charte du territoire du Parc national des 
Pyrénées.  
 
 

 
 
 
 
 
 

Communes 
Délibération 

favorable 

Délibération 

défavorable 

ANCIZAN X   
ARAGNOUET   X 
ASPIN AURE X   

AULON X   
BAGNERES DE BIGORRE X   

BAZUS AURE X   
CADEILHAN TRACHERE X   
CAMPAN X   

GUCHAN X   
GUCHEN X   
SAINT LARY SOULAN X   
TRAMEZAYGUES X   
VIELLE AURE X   
VIGNEC X   



Secteur de Luz – Gavarnie :  
 

Communes 
Délibération 

favorable 

Délibération 

défavorable 

BAREGES X   
BETPOUEY X   

CHEZE X   
ESQUIEZE SERE X   
ESTERRE X   
GAVARNIE X   
GEDRE X   
GRUST X   
LUZ-SAINT-SAUVEUR X  
SALIGOS X   
SASSIS   X 
SAZOS X   
SERS X   
VIELLA X   
VIEY X   
VISCOS X   
VIZOS X   
 
17 communes dans l’aire optimale d’adhésion :  

- 16 ont délibéré favorablement ; 
- 1 a délibéré défavorablement. 

 
94% des communes du secteur de Luz-Gavarnie ont adhéré à la charte du territoire du Parc 
national des Pyrénées.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur de Cauterets :  
 

Communes 
Délibération 

favorable 

Délibération 

défavorable 

ADAST X   
ARCIZANS AVANT X   
ARGELES-GAZOST    
ARTALENS SOUIN X   
AYROS ARBOUIX X   
BEAUCENS X   

CAUTERETS X   
LAU BALAGNAS X   
PRECHAC X   
PIERREFITTE NESTALAS X   
SAINT SAVIN X   
SOULOM    
UZ X   
VIER-BORDES   X 
VILLELONGUE X   
 
15 communes dans l’aire optimale d’adhésion :  

- 12 ont délibéré favorablement ; 
- 1 a délibéré défavorablement ; 
- 2 communes ne se sont pas prononcées.  

 
80% des communes du secteur de Cauterets ont adhéré à la charte du territoire du Parc national 
des Pyrénées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur du Val d’Azun :  
 

Communes 
Délibération 

favorable 

Délibération 

défavorable 
ARRAS EN LAVEDAN X   
ARBEOST X   
ARCIZANS DESSUS X   
ARRENS-MARSOUS X   
AUCUN X   
BUN X   
ESTAING X   
FERRIERES X   
GAILLAGOS X   
SIREX X  

 
10 communes dans l’aire optimale d’adhésion :  

- 10 ont délibéré favorablement ; 
- aucune n’ont délibéré défavorablement. 

 
100% des communes du secteur du Val d’Azun ont adhéré à la charte du territoire du Parc 
national des Pyrénées.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur d’Ossau :  
 

Communes 
Délibération 

favorable 
Délibération 
défavorable 

ARUDY X  
ASTE BEON   X 
BESCAT X   
BEOST   X 
BIELLE   X 
BILHERES   X 
BUZY   X 
CASTET X   
EAUX BONNES   X 

GERE BELESTEN   X 
IZESTE X   
LARUNS   X 

LOUVIE JUZON   X 

LOUVIE SOUBIRON X   
LYS X   

SAINTE COLOME   X 

SEVIGNACQ MEYRACQ X   
 

17 communes dans l’aire optimale d’adhésion :  
- 7 ont délibéré favorablement ; 
- 10 ont délibéré défavorablement. 

 

41% des communes du secteur d’Ossau ont adhéré à la charte du territoire du Parc national des 
Pyrénées.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur d’Aspe :  
 

Communes 
Délibération 

favorable 

Délibération 

défavorable 

ACCOUS X   
AYDIUS   X 
BEDOUS X   
BORCE   X 

CETTE EYGUN X   
ESCOT X   
ETSAUT X   
LEES ATHAS   X 
LESCUN   X 
LOURDIOS ICHERE    
OSSE EN ASPE   X 
SARRANCE   X 
URDOS   X 
 
13 communes dans l’aire optimale d’adhésion :  

- 5 ont délibéré favorablement ; 
- 7 ont délibéré défavorablement. ; 
- 1 commune ne s’est pas prononcée.  

 
38% des communes du secteur d’Aspe ont adhéré à la charte du territoire du Parc national des 
Pyrénées.  
 


